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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Toute nouvelle évolution de taxe des barèmes en émissions de dioxyde de carbone doit s’évaluer au 
regard des émissions de CO2 selon la méthode dite WLTP, mais également en prenant en compte 
les émissions liées à la production et à l’importation d’un véhicule.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à revoir la méthode de calcul du malus en y intégrant les émissions 
relatives à la production et à l’importation d’un véhicule. À titre d’exemple, la production des 
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voitures électriques émet 5 à 15 tonnes équivalent CO2 selon les modèles. Cette empreinte carbone 
est 2 à 3 fois supérieure à celle d’un équivalent thermique selon l’ADEME. Par ailleurs, pour les 
véhicules importés de l’étranger, il convient d’intégrer l’impact du transport maritime, la pollution 
engendrée par un cargo équivalent celle de 50 millions de voitures thermiques. Instaurer un score 
environnemental dans le calcul du malus permettra d’évaluer plus fidèlement l’impact 
environnemental global d’un véhicule, ce qui favorisera la relocalisation des chaines de production 
en France.


